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M. E. Mathon est né à Roubaix, le 22 décembre 1860; il a fondé, en 1880, la maison E. Mathon et
Dubrulle, fabricants de Draperies Robes et Doublures,à laquelle s'est ajouté, en 1899, un établissement de
-teinture et d'apprêt. Cette usine, à Tourcoing, occupe 1.500 ouvriers et employés.

M. E. Mathon est Chevalierde la Légion d'honneur,de l'ordre d'Orange et Nassau,des Pays-Bas ; Officier
du Nichan-Iftikar,Administrateur de la Banque de France de Roubaix-Tourcoing,ancien Président du Tribunal
de Commercede Roubaix, Président du Comité d'Initiative de Roubaix eh 1911, Présidentde la Classe 82 à
l'Expositionde Bruxelles et à l'Exposition de Gand, Présidentdu Syndicat des Fabricantsde tissus de Roubaix-
Tourcoing. — M. Mathon est titulaire du Prix Kulhmann 1910, Présidentou Membre des Conseils d'Adminis-
tration de diverses Sociétés commerciales.Il est, d'autre part, Présidentde la Société Anonymedes Habitations
* bon marché, Président du Comité de la Croix-Rouge et Président d'honneur de la Société des Vétéran* des
Armées de Terre et dé Mer.
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LES SERVICES TÉLÉPHONIQUES
A ROUBAIX-TOURCOING

L'Association des Abonnés chez le Ministre des P. T. T.

Une organisation méthodique. — La délégation a été reçue
par M. Malvy. — Les doléances du Commerce et de l'Industrie.
— On réclame le fameux multiple.— Quelques réformes urgen-
tes à appliquer. — Pas assez d'employés et matériel usé. —
Le Ministre promet satisfaction.

Avec une inlassable persévérance et une
activité de bon augure, le bureau de la section
de Roubaix-Tourcoing de l'Association Natio-
nale des Abonnés au Téléphonepoursuit l'or-
ganisation de ce nouveau groupement d'in-
térêt général, se livre à des enquêtes sur les
besoinsdu public, se renseignesurlesremèdes
à apporter à une situation déplorable qui n'a
que trop duré.

A peine entré en fonctions, le Comité local
de l'Association a constitué un dossier de ré-
clamations et, d'accord avec le Comité central
de Paris, est allé le porter au Ministre du
Commerce, des Postes, Télégraphes et Télé-
phones, dès l'arrivée de M. Malvy. C'est ce
qu'on peut appeler ne pas perdre de temps.

Nous apprenons,en effet, qu'une délégation,
composée de MM. Florent Carissimo, vice-
président de la Chambre de Commerce de
Roubaix; Joseph Wibaux, président de la So-
ciété Industrielle et Commerciale ; Eugène
Mathon, présidentdu Syndicat des Fabricants
de Roubaix-Tourcoing et de la section de
Roubaix-Tourcoingde l'Associationdes'Abon-
nés au Téléphone, et Alfred Damez, secrétaire
de ces derniers groupements,vientd'être reçue
par le nouveau Ministre du Commerce et des
P. T. T., à qui elle a été présentée par M. de
Montebello, président de l'Association Natio-
nale des Abonnés au Téléphone.

Les délégués ont exposé au Ministre la si-

tuation déplorable dans laquelle se trouvent,
dans notre grand centre industriel,les services
postaux, télégraphiqueset téléphoniques,par
suite du manque du personnel et de l'absence
de matériel perfectionné. Ils ont rappelé no-
tamment qu'un nouveau multiple à batterie
centrale, mis en adjudication spécialement
pour le Central téléphonique de Roubaix-
Tourcoing, depuis le i5 juin 1912 — c'est-à-
dire depuis plus de dix-huit mois — n'a pas
encore été installé et que les travaux de trans-
formation de l'immeuble abritant ces divers
services à Roubaix durent depuis plus de
deux ans. Les délégués ont fait ressortir que
cette regrettable situation portait un réel pré-
judice aux intérêts du commerce et de l'indus-
trie e.n même temps qu'à ceux de l'Adminis-
tration.

M. de Montebello a, de son côté, dit au Mi-
nistre le spectacle lamentable auquel il lui
avait été donné d'assister, lors de son récent
voyage à Roubaix-Tourcoing, en visitant
l'hôtel (?) des P. T. T. de Roubaix.

Il a insisté sur ce point qu'il était navrant
de constater que, dans une ville où l'intensité
des affaires est si grande, où les organisations
industrielles et commerciales ont la réputation,
d'être, en général, des plus modernes, l'Admi-
nistration des P. T. T. laissait ces divers ser-
vices publics fonctionner dans des conditions
déplorables au point de vue du matériel —
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usé et tout à fait démodé! — comme au point c
de vue de l'hygiène du personnel employé. '

Voici, pour résumer, les divers desiderata c

qui lui ont été exprimés :
'

Les délégués de la Chambre de Commerce; J

De la Société Industrielle et Commerciale;
(Des groupements industriels et commerciaux de

Roubaix;
(De l'Association Nationale des Abonnés au Télé-
jphone (section de Roubaix-Tourcoing);

Prennent la respectueuse liberté de présenter à
M. le Ministre du Commerce,des Postes, Télégra-
phes et Téléphones les doléances de l'industrie et
du commerce de la région de Roubaix-Tourcoing,
de lui signaler les plaintes nombreuses motivées
par l'impossibilitédans laquellese trouve le bureau
de Roubaix-Principal de satisfaire aux légitimes
exigences des affaires.

Ils se permettent d'attirer son attention bienveil-
lante sur la situation déplorable qui leur est faite
et de lui soumettre les mesures les plus urgentes,
c'est-à-dire celles qui, immédiatement prises, pour-
raient remédier partiellement à un état de choses
préjudiciable aux intérêts des commerçants et in-
dustriels.

Roubaix a une population de 125.000 âmes;
c'est un centre industriel des plus importants dont
le chiffre des transactions commerciales dépasse
actuellement un milliard de francs. •

Le bureau de Roubaix-Principal doit faire face
aux exigences d'un trafic qui croit avec une très
grande rapidité; il est un des plus importants de
France, tant au point de vue de la multiplicité de
ses opérations qu'au point de vue de ses produits.

En 1912,1a vente des timbres-poste et des timbres
a donné i.335.ooo francs.

Il a été émis 127.000 mandats français ou étran-
gers et il en a été payé 92.000.

Les lettres et objets chargés ou recommandés
reçus et expédiés se sont élevés à 439.000.

Le nombre des dépêches reçues ou expédiées a
été de 458.000. pour un produit de 242.000 francs.

Les abonnés au téléphone sont actuellement au
nombre de près de 2.5oo et ils versent pour ce
service plus de 425.000 francs.

L'ensemble des opérations auxquelles se livrent
les divers services du bureau central de Roubaix
peut être évalué à 13.000.000 de fr. annuellement.

11 est actuellement impossible au personnel de
Roubaixde faire face aux exigences d'un semblable
trafic. Le public, mal servi, mécontent, se plaint
des lenteurs des divers services, qui ne sont pas
imputables à un personnel dévoué, mais surmené.

Nous pouvons constater, pour la poste, que les
courriers de la première et de la troisième distri-
bution sont remis à certains destinataires près de
deux heures et demie après la sortie des facteurs
du bureau ; que les levées de boites de quartiers
sont faites constamment aux guichets de la poste,
où.trois employés seulement sont mis à sa dispo-
sition. Il serait indispensable, pour améliorer cette
partie du service, que l'Administration centrale
voulût bien nommer à Roubaix des employés en
nombre suffisantpour assurer le service d'au moins
deux guichets nouveaux, et des facteurs-distribu-
teurs pour permettre de raccourcirles itinéraires.

Les communicationstélégraphiques laissent éga-
lement beaucoupà désirer, notamment avec Reims,
qui devrait être relié directement avec notre centre
et avec Paris. Un double Baudot a bien été installé
au bureau de Roubaix pour établir les communi-
cations avec Paris, mais l'employé nécessaire n'a
pas été nommé et l'appareil reste inutilisé. En
outre, le bureau de Roubaixest tributaire du bureau

de Lille pour un grand nombre de directions; c'est
là une situation anormale pour un centre industriel
de cette importance. Il n'est pas compréhensible
que Roubaix, dont le trafic et les produits sont
supérieurs à ceux de certains déparlements tout
entiers, dépend d'une autre ville pour une partie
de ses lignes télégraphiques.

Au point de vue téléphonique, la situation est
encore plus mauvaise, car le Central Téléphonique
installé à Roubaix dessert les villes de Roubaix,
Tourcoing et leur banlieue, soit une population de
près de 3oo.ooo habitants.

En juin 1912, l'Administrationreconnaissant l'ur-
gente nécessité de remédier à ce regrettable état
de choses, a mis en adjudication un nouveau mul-
tiple à batterie centrale destiné à Roubaix (voir
cahier des charges en date du 3o mars 1912); des
travaux d'aménagement ont été faits depuis plus
d'un an pour son installation. Ce multiple n'eet
pas encore posé à Roubaix. Il a été dit que l'Admi-
nistration avait eu.besoin de cet appareil et l'avait
envoyé à Cannes; les renseignements que nous
avons pu recueillir dans cette ville nous permettent
de croire qu'il n'en est rien. Le multiple actuel est
d'un- modèle ancien, usagé à tel point que les com-
munications deviennent impossibles; les dérange-
ments sont fréquents.

Le personnel surmené, fatigué, insuffisant, ne
peut plus faire face, avec un vieux matériel, aux
exigences du trafic actuel sans cesse croissant.

Il y a lieu, pour remédier à cette situation, de
renouveler l'installation téléphonique actuelle et
d'augmenter le personnel.

Pour résumer, Monsieur le Ministre, les délégués
se permettent de solliciter de votre bienveillance:

a) L'installation à Roubaix, dans un très court
délai, d'un nouveau multiple téléphonique perfec-
tionné;

b) La nomination immédiate, et dans l'ordre de
leur urgence :

i* D'un employé pour desservir le double Baudot
télégraphique inutilisé;

2° De six dames téléphonistes,d'un commis prin-
cipal et d'un commis au téléphone;

3* D'employés des postes en nombre suffisant
pour desservir deux ou trois nouveaux guichets;

4" De nouveaux facteurs-distributeurs.
Les représentantsde l'industrie et du commerce

de Roubaix osent espérer, Monsieur le Ministre,
qu'après avoir examiné les quelques desiderata
essentiels et absolument justifiés qu'ils ont eu
l'honneurde vous soumettre, vous en reconnaîtrez
lé bien fondé et que vous tiendrez à donner aux
industriels et commerçants intéressés, en même
tempsque l'appui bienveillantdes pouvoirspublics,
un témoignage de l'intérêt que porte le gouverne-
ment de la République à ceux qui, par leur énergie
et par leur travail, contribuent à la prospérité na-
tionale.

M. Malvy a fait le meilleur accueil à la délé-
gation. Nous pouvons ajouter qu'avec l'appui
de la Chambre de Commerce et de la Société
Industrielle et Commerciale, l'Association
Nationale des Abonnés au Téléphone s'effor-
cera avec ténacité de faire réaliser au plus
tôt ces promesses ministérielles.

Rappelons que le siège de l'Association(sec-
tion Roubaix-Tourcoing) est à la Société In-
dustrielle et Commerciale, Bourse de Com-
merce, à Roubaix, où l'adhésion des abonnés
au téléphone non encore inscrits sera accueillie
avec reconnaissance.
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Nous avons eu le plaisir de rencontrer à son
bureau, l'ingénieur en chef des Services élec- c

triques de la Compagnie du Nord, M.E. Sar- i
tiaux qui a bien voulu nous donner pour nos
lecteurs des renseignements très détaillés sur 1

la façon dont le téléphone est utilisé sur les <

réseaux de la Compagnie. Cette installation,
comme on le verra, est très importante,elle est
jugée d'ailleursexcellente et indispensable.

Généralités sur le Système B. D. N.

L'appelation B. D. N. donnée au nouveau
système signifie : "Bernheim, dérivation Nord".
Elle rappelle que l'on y fait usage des combi-
naisons Bernheim pour les appels; mais que
les appels relais, autrefois intercalés en série
sur la ligne, sont maintenant branchés en dé-
rivation et que, le système a été étudié spécia-
lement par la Compagniedu Nord.

Dans le système Bernheim ancien, les ap-
pareils téléphoniques,les relais, les clés d'ap-
pel, etc.. étaient réunis sur le même panneau.

Dans le système B. D. N. ces divers organes
ont été séparés et ceux indispensables aux
manoeuvres, tels que les clés d'appel et les
appareils téléphoniques ont été disposés de
manière à pouvoir se placer soit sur les tables
télégraphiques existantes, soit sur une table
spéciale et indépendante,selon la commodité
du service et du personnel.

Le système B. D. N. comprend certains ac-
cessoires qui n'existaientpas dans le Bernheim
ancien, ce sont :

io Le L. O. ou indicateur de ligne Libre ou
Occupée : il indique, en permanence, à l'agent
de chaque poste, si l'emploi du réseau B. D. N.
lui est permis ou interdit.

2° Le L. T., ou indicateui de l'état de la ligne,
est un véritable distance-mètre; il permet à
l'agent d'un poste quelconque de savoir jus-
qu'à quel autre poste il peut envoyerun appel
avec succès, sans troubler les correspondants
qui occupent déjà la ligne. Il, indique égale-
ment les ruptures de fils ou les mélanges.

Le L. O. et le L. I. sont deux appareils pré-
sentant l'aspect de deux voltmètres disposés
côte à côte sur une planchette.

Dans le L. O. l'aiguille est toujours dans
l'une des deux positions libre ou occupée. Dès
que deux postes A. B. par exemple ont abaissé
leur clé de conversation et ont décroché leur
récepteur, les L. O. de tous les postes compris
entre A et B, indiquent que la ligne est oc-
cupée/cette indication persiste tant que les
récepteurs n'ont pas été accrochés aux deux
postes À et B, ou que leurs clés de conversa-
tion n'ont pas été relevées.

Quant au L. I. il ne donne d'indication utile
que pendant le temps où l'on maintient ap-
puyée la clé spéciale-qui lui est affectée.

Cette carte indique également les postes B.
D. N. de chaque réseau auxquels' sont reliés
des postes secondaires.

Fonctionnement du Système

I. POSTKS TERMINUS (N" i ou N* 7).

Le service de l'appareil se fait de la façon
suivante :

Le récepteur doit toujours, en dehors des
conversations, être suspendu à son crochet-
commutateur.

A) Pour appeler sur le réseau B. D. N. dont
fait partie le poste, procéder aux opérations
suivantes :

a) Abaisser la clé de conversation,
b) Abaisser la clé du L. L (logomètre) et re-

garder sur le cadran si le poste désiré peut
être atteint,

c) Si rien ne s'y oppose, abaisser à fond et
une seule fois la clé d'appel correspondantau
poste désiré,

d) Décrocher le récepteur et causer.
11 n'y a pas lieu d'attendre de réponse pat-

sonnerie.
Apres la conversation :
a) Raccrocher le récepteur,
b) Relever la clé de conversation.
Le poste terminus N» 7 doit effectuer les

mêmes manoeuvres, mais abaisser deux fois
successivement la clé d'appel.

Pour converser avec un poste secondaire,
appeler le poste B. D. N. correspondantet lui
demander le poste désiré. Le poste B. D. N.
répond au poste appelant avant de lui céder le
poste demandé.

Pour effectuerla liaison, enfoncer à fond un
cordon à deux fichesentre le troua et l'un des
trous 1, 2, 3 ou 4 Cfig. 2).

Relever le voyant qui ne tient relevé que si
le poste secondaire a décroché son récepteur.

A la fin de la conversation, le poste secon-
daire raccrocheson récepteur,ce qui fait tom-
ber le voyant V et prévient par le tintement
d'une sonnerie, l'agent du poste B.D.N. d'avoir
à retirer le cordon à fiches, à relever le voyant.
et par conséquent à couper la CD.

C) Pour converser avec un poste d'un autre
réseau B. D. N., appeler le poste commun aux
deux réseaux et lui demander la communica-
tion désirée. Le poste B. D. N. de liaison effec-
tuera les manoeuvressuivantes :

Ayant obtenu le poste demandé, abaisser les
deux clés de communication Cet û(Fig. 2)
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Fig. 2
Disposition d'un poste B. D. N.
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et relever les voyants Vi, V4. Quand la con-
versation entre les deux réseaux est terminée,
les postes qui communiquaient raccrochent
leur récepteur et doivent appeler le poste qui
avait donné la liaison. Celui-ci est ainsi pré-
venu de la fin de la conversation par la chute
desvoyants V1, V4, et doit remettre les choses
en état. Pour cela, relever les clés C et D ainsi
que les voyants Vi, V4.

L aiguille de cet appareil indique alors le
nom du poste le plus éloigné que l'on puisse
atteindre. Il n'indiquera donc un poste termi-
nus que si la ligne est entièrement libre.

En dehors des appareils L. O. et L. /. le
système B. D. N. peut être muni :

1° A chaque poste, d'un tableau spécial de
communicationdirecte et de 4 directions. Ce
tableau permet de relier au B. D. N., l'un des
4 postes téléphoniques,locauxou secondaires,
qui aura été officiellement désigné et ceux-là
seuls. On évitera ainsi l'encombrementdu ré-
seau B. D. N. et son emploi par des agents
non autorisés à en faire usage.

Les postes secondaires ne peuventfaire d'ap-
pel direct aux postes du réseau B. D. N. et réci-
proquement.

Le tableau de communication directe .spé-
cial, est d'ailleurs agencé de manière que les
postes secondaires ne soient pas embrochés
dans le réseau B. D. N. pendant les conversa-
tions, la communications'effectuantpar trans-
formateurs.

20 Lorsqu'on veut réunir entre eux deux
réseaux B. D. N. pour permettre la conversa-
tion entre deux postes de ces réseaux, on fait
usage d'un tableau de C. D. analogue au pré-
cédent, mais, comportant en outre, un système
de deux clés de conversationreliant les réseaux
entre eux par l'intermédiaire de transfor-
mateurs.

C'est l'agent du poste où aboutissent les
deux B. D. N. qui effectue les appels et les
liaisons; les appels ne pouvantjamais se faire
d'un réseau à l'autre.

Les réseaux avec les postes ou gares devant
y être reliés sont :

7° Réseau B. D. N. (1) Tergnier à Jcumont :Tergnier-Dépôt, Saint-Quentin-Gare, Bussi-
gny-Dépôt, Aulnoye-Dépôt, Maubeuge-Dépôt,
Jeumont-Gare;

20 Réseau B. D. N. (2) Hirson à Dunkerque :Ilirson, Aulnoye, Valenciennes, Douai, Fives,
1 lazebrouck, Dunkerque;

3° Réseau B. D. N. (3) Paris à Douai: Paris-
Centreet Paris S.T.,Creil,Longueau, Amiens,
Albert, Arras, Douai;

4° Réseau B. D. N. (4) Paris à Hirson :Paris-Centreet Paris S. T., Le Bourget, Dau-
martin, Ormoy, Soissons, Laon, Hirson;

5° Réseau dit B. D. N. (5) Calais à Laon :
Calais, Boulogne, Etaples,Abbeville, Amiens,
Tergnier-Laon.

La carte ci-jointe indique schématiquement
ces cinq réseaux et spécifie les postes où peut
s'effectuer la liaison entre deux réseauxB. D. N.

Ces postes sont :

1» Hirson, reliant le B.D.N.(2) et le B D.N. (4)
2° Douai, reliant le B.D.N. (1) et le B.D.N. (2)
3» Paris, reliant le B.D.N.(3) et le B.D.N. (4)
4» Laon. reliant le B.D.N. (5)et le B.D.N. (2)

II. — POSTES INTERMÉDIAIRES

En dehors des périodes de conversation, le
récepteur doit toujours être suspendu à son
crochet-commutateur.

AV Avant d'appeler, s'assurer que l'aiguille
de l'appareil L. O. indique ligne libre. Si l'ai-
guille indique ligne occupée, attendre que la
ligne devienne libre, avant de toucher aux
appareils.

B) Pour appeler :
a) Abaissez la clé de conversation en avant

ou en arrière suivant la direction désirée mar-
quée par une étiquette;

b) Abaisser la clé L. T. et s'assurer que le
poste désiré peut être atteint;

c) Dans l'affirmative,abaissez une seule fois
et à fond la clé d'appel correspondantau poste
qu'on veut appeler vers la gauche.

Si l'on veut appeler vers la droite, abaisser
deux fois la clé d'appel.

Des étiquettes indiquentsurchaqueboîtedes
clés d'appel, si l'on doit appuyer une ou deux
fois sur la clé pour appeler la gare désirée;

d) Décrocher le récepteur et converser.
C) Après la conversation :
a) Raccrocher le récepteur;
b) Remettre verticalement la clé de conver-

sation.
Indicationde l'appareilL. /.(distance-mètre):
Dans les postes extrêmes, cet appareil ne

comporte qu'une seule série de noms des pos-
tes du B. D.N. 11 ne peut y voir d'ambiguïté
sur les indications fournies.

Dans les postes intermédiaires,le L. I. porte
deux séries de noms des postes du B. D. N. ;
La série du haut est relative aux postes situés
à gauche de celui où l'on se trouve; la série du
bas est relative aux postes de droite.

Pour converser avec un poste secondaire,
opérer comme il a été dit plus haut pour les
postes terminus; mais on doit observer que
les postes 1, 2, 3 ou 4, doivent avoir la seconde
fiche du cordon de jonction dans le trou a
(fîg. 3) ou dans le trou b suivant qu'ils doivent
être reliés au côté de gauche ou au côté de
droite du réseau B. D. N.

La Compagnie du Nord a d'autre part pris
un abonnement pour toute les gares des loca-
lités où il y avait suffisamment d'abonnés avec
lesquels il était utile d'être en relation.

Elle fait toujours bon accueil aux demandes
d'installations téléphoniques dans les gares,
elle s'est cependant refusée aux propositions
d'installations de cabines publiques sur les
quais, prétextant l'encombrementet la turbu-
lence des voyageurs. Il eût cependant paru in-
téressantque cet essai proposépar l'Adminis-
tration ait pu être fait, nous avons déjà expli-
qué les services que rendent les nombreuses
cabines à paiement préalableinstalléessur les
quais des grandes gares londoniennes.
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L'Assemblée Générale constitutive de la section de Roubaix-
Tourcoing de l'Association Nationale des Abonnés au Téléphone.

Une importanteréuniona eu lieu, lundi soir,
dans la salle de la Bourse du Commerce de
Roubaix. Elle était présentée par M. Wibaux,
ayant à ses côtés M. Masurel, président de la
Société Industrielle et Commerciale de Tour-
coing; M. Adolphe Sevin, présidentde l'ancien
Comité et M. Damez, secrétaire de la Société
Industrielle et Commerciale de Roubaix.

M. Wibaux remercie les nombreux assis-
tants qui ont bien voulu répondre à l'appel du
Comité. Il faitressortir la nécessité d'une union
entre les abonnés de Roubaixet de Tourcoing,
en vue d'une action commune. 11 rappelle qu'il
existait une association des abonnés au lélé-
phonequicomptait35omembresauxquelssont
venus se joindre 25o adhérents nouveaux. Ce
nombre s'augmente chaque jour d'un chiffre
important.

M. Wibaux pense que le mouvement actuel
ne doit pas s'arrêter et qu'une propagande très
active doit être continuée. Les adhérentsvont
recevoir prochainement des formules impri-
mées qu'ils auront à remplir et à retourner à
l'Association pour l'étude des observations et
desiderata qu'ils auront à présenter sur le
service.

Ces observations seront étudiées et suivies
avec soin et l'intéressé sera avisé de la suite
qui y sera donnée par l'Administration des
P. T. T.

M. Wibaux propose aux membres la consti-
tution définitive d'une section pour Roubaix-
Tourcoing de l'Association Nationale des
Abonnés au Téléphone, selon le principe qui
avaitété adoptérécemment à l'issue d'unecau-
serie de M. de Montebello. Cette proposition
mise aux voix est adoptée à l'unanimité.

M. Wibaux fait connaître que les groupe-
ments industriels et commerciauxde Roubaix
et de Tourcoing ont été pressentis par les So-
ciétés industrielles et commerciales de Rou-
baixetde Tourcoing, pour désignerun délégué
chargé de les représenter au sein du Comité;
des membres de l'ancien bureau et des per-
sonnes susceptibles d'accepter ces fonctions
ont été égalementpressenties et la liste dont
M. Wibaux donne lecture, est votée par accla-
mations.

Le Comité de la Section de
Roubaix-Tourcoing

A l'unanimité, ont été désignés pour faire
partie du Comité,MM.André Arnould,Gabriel

Beulque, Léon Blanchot, Edouard Boulenger,
VictorBressy, LéonChantry, ErnestChatiliiez,
Clément Christory, Alfred Damez, Jean Dela-
housse, Paul Delattre, Paul Delmasure, René
Derreumaux,Joseph Dillies, Dupont-Debeyer,
Charles Flipo-Tiberghien, Ernest Gransir.
Etienne Guéranger, Léon Jung, Lejeune, Fir-
min Lestienne,Eugène Mathon, Pierre Parent,
Martin Paulus, Auguste Pennel, Paul Plan-
quart-Durot, Albert Prouvost-Vanoutryve,.
AdolpheSevin,Jules Watel, StéphaneWibaux.

M. Wibauxremercieensuite les membres de
l'ancienComitéetparticulièrement M. Adolphe
Sevin, qui, pendant plusieursannées, en a été
la cheville ouvrièreet qui a cessé son concours
actif uniquement pour des raisons de santé.

Aux acclamations de l'assistance, M. Sevin
est nommé président honoraire de la nouvelle
association.

M. Sevin remercie les membres de cette
marque de sympathie et promet de continuer
son concours à la nouvelle Associationdans la
mesure de ses moyens.

Le Programme de l'Association
M. Wibaux communique à l'Assembléeune

proposition d'adhésion collective du groupe-
ment de Roubaix-Tourcoing à l'Association
Nationale de Paris dans les conditions sui-
vantes :

Le groupede Roubaix-Tourcoingquicomptedéjà
à ce jour près de 600 adhérents, est placé sous le
patronagedes Chambresde Commerce et des grou-
pements commerciauxet industriels de Roubaix et
de Tourcoing. 11 aura ses bureaux ouvertsen per-
manence dans le local de la Société Industrielle et
Commerciale, a la Bourse de Commerce de Roubaix.

Le Comité local s'efforcera de solutionner lui-
même les questions qui pourront être traitées sur
place, mais ainsi qu'il a été convenu avec le prési-
dent de l'Association de Paris, lors de son récent
voyage à Roubaix-Tourcoing,il transmettra au bu-
reau central de l'Asssociationà Paris, les questions
d'ordre général et notamment celles dont il con-
viendra de rechercher la solution auprès de l'Admi-
nistration supérieure des P. T. T.

En adhérant collectivementà l'Association Natio-
nale, on sait pouvoir compter sur son influenceet
son activité pour faire triompher les justes reven-
dications et faire obtenir satisfactionaux desiderata
de la section de Roubaix-Tourcoing. L'assemblée
générale constitutive demande, en outre, à l'Asso-
ciation de Paris de vouloir bien désormais avant
que son Conseil d'administration ne prenne une
décision formelle sur les questions d'intérêt générai;
solliciter l'avis du Comité de la Section de Roubaix-





Pour vos travaux d'impression, il vous faut plus qu'une
machine qui exécute aveuglément vos ordres : l'Imprimerie
A. WATON vous aidera non seulement de sa puissante
organisation, mais encore de son cerveau plein d'idées neuves
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0' | N attend toujours trop longtemps
pour soigner les rhumes que tout
lemondeestsusceptibled'attraper
en cette saison. Ils s'aggravent,
dégénèrenten bronchites ou mala-

| dies qui auraient pu être évitées.
Bromquin devrait se trouver

dans toutes les maisons car, en prenant dès que
les premiers symptômes se manifestent, une ou
deux tablettes, on peut enrayer dès le début une
grave maladie.

Btomquin guérit rapidement la grippe, l'in-
fluenza, les rhumesde cerveau, les maux de tête,
ces derniers souventaprès une ou deux^ tablettes.

Si les maux de tête persistenton prendra deux
ou trois dosesà deux ou trois heures d'intervalle.

Bromquinest une combinaisonde bromhydrate
de quinineavecd'autresproduitsappropriés, dont
certains ontune action un peu laxative nécessaire
à supprimer l'état fébrile qui accompagne géné-
ralement les malaises qu'il guérit. D'autres de
ces produits sont nécessairespour faciliter l'ab-
sorption d'une certainequantité de quinine sans
provoquer les bourdonnementsd'oreillessi désa-
gréables.

Les personnes en bonne santé devraient, elles
aussi, prendre une tablette de Bromquin après
chaque repas et cela pendantune semaine. Cette.
espèce de cure agirait comme un préventif qui
tonifierait tout le système et formerait une ar-
mure contreles microbesnocifs. Ceci est surtout
recommandéauxpersonnesqui ne sontpas assez
robustespourrésisterauxattaquesde la maladie.

MODE D'EMPLOI
Contre la Grippe et la Toux, avaler une

ou deux tablettes après chaque repas et le
soir en se couchant;

Contre les Maux de Tête, une ou deux
tablettestoutes les3 heuresjusqu*àguéràon
(3 dosesau plus) ;

Pour les enfants de cinq ans et moins de
<éouzeans, 2J4 de tablette à la fois;

Pour les enfants de douze ans ou plus,
î 2 tablette à !a fois.

CLICHE .A.Y/ATON
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ceux à qui vous pouvez vous adresser par l'intermédiaire
du Bulletin de l'Association des Abonnés au Téléphone.
Avec ce Bulletin, votre publicité ira directement à des gens
dont vous pouvez connaître le nom et l'adresse en consul-
tant l'Annuaire.

Ces 200.000 lecteurs sont : le médecin,
l'avocat, le commerçant, le banquier, le ren-
tier aussi bienque l'homme dans les affaires;
.c'est vous comme c'est votre voisin, ce sont
tous ceux qui téléphonent.

Si vous avez un objet ou un produit capa-
ble de les intéresser, il vous faut le leur dire
dans les pages de ce Bulletin, car il consti-
tue un puissant organe de diffusion s'adres-
sant à une clientèle dont les goûts et les
besoins sont bien déterminés.

Demandez de suite les conditions de sous-
cription à la publicité à MM. A. WATON,
Imprimeurs, à Saint-Etienne.
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Tourcoing, certains adhérents ayant fait remarquer
que diverses questions pourraient parfois, en pro-
vince, être envisagées d'une façon différente que
dans la capitale. Le désir est même exprimé que
quelques places soient réservées à des membres
du Comité au sein du Conseil d'administrationde
Parts afin de faciliter les rapports et assurer un
contact plus suivi.

L'actionparallèledes Employésdes P.T. T.
M. Wibaux fait ensuite ressortir que d'après

des communicationsparues dans divers quo-
tidiens, l'Association générale des Employés
des P. T. T. s'occupe d'une façon très active
de l'améliorationdu sort du personnel et aussi
de l'amélioration du matériel et du service en
général. Il signale cette action parallèle au but
poursuivi par l'Association des Abonnés et
insiste particulièrement sur ce point que dans
l'esprit des promoteurs de l'Association Natio-
nale des Abonnés au Téléphone, il n'entre
aucune idée de tracasserie et de malveillance
à l'égard d'un personneldévoué mais surmené.

11 termine en remerciant les personnes pré-
sentes de leur concours, fait appel à leur active
propagande et lève la séance.

La Nomination du Bureau
A l'issue de cette Assemblée générale cons-

titutive, les membresdu Comité se sont réunis
et ont constitué leur Bureau de la façon sui-
vante :

Président : M. Eugène Mathon ;
Vice-présidents : MM. Paul Delemasure et

Clément Christory;
Secrétaire général .-M. Victor Bressy.
Secrétaires adjoints : MM. Alfred Damez et

Léon Jung.
Trésorier : M. Ernest Chatilliez.
Le Comité qui tiendra prochainement une

réunion pour étudier les questions les plus
urgentes, rappelle aux abonnés qui n'ont pas
encore envoyé leur adhésion,que les demandes
d'admissiondoiventêtre envoyées à la Société
Industrielle et Commerciale, Bourse de Com-
merce, Roubaix.

Nous avons reçu de l'Union des Chambres Syndicales Lyonnaises
communication d'une.séance du Conseil Central de l'Union où
celui-ci avait à se prononcer sur un rapport élaboré par sa Com-
mission spéciale des téléphones. Ce rapport est extrêmement
intéressant pour nos abonnés.

Le régime actuel des abonnements au télé-
phone en Franceest fixé par le décretdu 7 mai
1901 qui en distingue deux sortes principales
savoir :

i° Les abonnements àforfaitd'après lesquels
les abonnés ont droit à un nombre illimité de
conversations pour les prix suivants :

Paris : 400 fr. par an pour un poste principal;
Lyon : 3oo fr. — — —Dans les autres villes de plus de 25.000 âmes:
200 fr. par an pour un poste principal.
Dans les autres villes de 25.000 âmes et au-

dessous :
J5O fr. par an pour un poste principal.
Sous ce régime les appareils téléphoniques

sont1 fournis par les abonnés et demeurent
leur propriété.

20 Les abonnements à conversations taxées
d'après lesquels les abonnés doivent payer
d'abord un prix d'abonnement de :

100 francs là première année,
So francs la seconde,
60 francs la troisième,

40 francs lesannées suivantes.
De plus, chaque conversation de 3 minutes

comporte la perception d'une taxe de 0,15 à
Paris et de 0,10 dans les autres localités. Les
appareils sont fournis gratuitement par l'Ad-
ministration pour la durée de l'abonnement.

Paris et Lyon exceptés
Le régime des abonnements forfaitaires lo-

caux est appelé à disparaître progressivement;
en effet, par un décret du 12 juin igi3, ce mode
d'abonnement vient d'être supprimé sur tous
lesréseaux où les abonnementsàconversations
taxées sont admis. A titre transitoire les abon-
nements forfaitaires en cours sur ces réseaux
sont maintenus tant qu'une modification quel-
conque ne sera apportée, sur la demande des
titulaires, à leurs engagements. Toute modifi-
cation demandée par les abonnés aux condi-
tions des avenants bu abonnements en cours
entraînera la transformation des abonnements
forfaitaires en abonnements à conversations
taxées.
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Il convient de remarquer que Lyon et Paris
ne possèdent pas encore de réseaux télépho-
niques à conversations taxées par suite de
l'organisation matériellede leurs services cen-
traux, et que, par conséquent, ces villes ne se
sont pas trouvées, dès le ieraoût 1913, frappées
par la mesure envisagée. Cependant le chan-
gement de régime n'est qu'ajourné pour elles
car, depuis quelque temps, on étudie la pos-
sibilité de les doter de nouveaux services cen-
traux permettant les abonnements à conversa-
tions taxées. De plus, de nombreuses maisons
lyonnaisespossèdentdans les régionsenviron-
nantes des usines ou des succursales qui peu-
ventêtreassujettiesdèsmaintenantaunouveau
régime.

L'Union qui s'est, à plusieurs reprises, oc-
cupée des téléphones, ne peut rester indiffé-
rente devant cette évolution d'un service qui
présente le plus grand intérêt pour le Com-
merce et l'Industrie. Elle a du reste reçu une
protestation de l'Association de la Fabrique
Lyonnaise contre ces nouvelles dispositions
et, dans sa séance du 9 juillet 1913, les repré-
sentants des autres Chambres Syndicales se
sont joints à cette Association pour faire res-
sortir que les abonnements à conversations
taxées constitueraientune sensible augmenta-
tion de frais pour les industriels et les com-
merçants grâce auxquels le téléphone doit
d'avoir pu s'implanter et réussir.

L'abonnement est trop cher

' On ne peut cependant nier que le tarifactuel
des abonnements forfaitaires ne soit trop élevé
pour permettre l'usage du téléphoneà de nom-
breuses classes de la population, notamment
au petit commercé et à la petite industrie car,
le téléphone, pour être un organe pratique,
doit pouvoir se prêter aussi bien aux commu-
nications peu fréquentes ou intermittentes
qu'aux communicationsde grande fréquence:
les premières servent surtout aux petits et
moyens commerçantsou industriels, aux par-
ticuliers pour communiquerentre eux ou avec
leurs fournisseursou encore avec la campagne
pendant la saisond'été ; les secondes répondent
aux besoinsdes maisons de commerce ou d'in-
dustrie d'une certaine importance, des Admi-
nistrations, etc.

Il est certain que le même régime ne peut
être appliqué à des catégories de besoins qui
peuvent être très différentes.

Le régime à conversations taxées répond
évidemmentadmirablement à la première des
catégories que nous venons d'indiquer; il est
extrêmement plastique et se moule parfaite-
ment sur les besoins de cette clientèle, et ceci
explique parfaitement que dans les réseaux
qui admettent les deux modes d'abonnement,
on compte seulement 3.846 abonnés forfaitai-
res contre 104.822 abonnés à conversations
taxées et'que le nombre des premiers n'ait
subi aucune augmentationdans le courant des
cinq dernières années tandis que pendant le

même espacede temps le nombre des seconds
a presque doublé. (Il convient toutefois de re-
marquer que cette statistique ne peut com-
prendre les villes de Paris et Lyon où seul le
système forfaitaire est admis).

Tout au plus peut-on trouver que le prix de
0,10 par communication de 3 minutes est un
peu excessif,surtoutvenant après le paiement
de l'abonnement à l'appareil fourni par l'Ad-
ministrationà raison de 100 francs pour la pre-
mière année, 80 francs pour la deuxième, 60
francs pour la troisième et 5o francs pour les
suivantes.

Le régime trop rigoureux
Par contre, pour les besoins du commerce

et de l'industrie qui forment évidemment le
gros appoint du service, le système à conver-
sations taxées est par trop rigoureux et de na-
ture à apporter une gêne sérieuse dans les
rapports des abonnés entre eux.

Ne pourrait-on pas craindre que l'élévation
du prix qui en résulterait par comparaison
avec les abonnements forfaitaires, locaux ait
pour effet de restreindre le nombre des com-
munications téléphoniques? Tel ne doit pas
être le but que se propose l'Etat qui ne peut
avoir, croyons-nous, l'intention de restreindre
l'usagedu téléphone. Celui-ciest en effetun des
besoins primordiaux du commerce moderne
dont la marche normale dépend en grande
partiede la rapidité des communications.

D'autre part, il semble contraire au principe
commercial de l'abaissement du prix au pro-
rata de l'augmentation,de consommation de
ne tenir aucun compte de l'importance de la
clientèle et de faire payer chaque communica-
tion aussi cher à celui qui en utilisera 10.000
par an, par exemple,qu'à celui qui en consom-
mera seulement 1.000 au moins.

D'ailleurs, le système forfaitaire absolu, tel
qu'il se pratique et qui donne droit à un con-
sommateur, pour le même prix que son voisin
de consommer8 ou 10 fois plus, est évidem-
ment abusif, contraire aux intérêts de l'Etat et
à la logique. C'est pourquoi l'Union admet
qu'il y a lieu de rechercherun système d'abon-
nement forfaitaire plus conforme à l'équité,
tout en donnant un avantage au consomma-
teur plus important sur le moins important.

Un moyen terme
Les services publics nous donnent d'ailleurs

déjà l'exemple de ce principe : les tarifs de
chemins de fer, faiblement dégressifs poifr les
voyageurs, le sont dans de plus grandes pro-
portionspour les voyagescirculaires,les abon-
nements, et, pour les marchandises, ils revê-
tent souvent, la forme de véritables primes
au tonnage.Les taxes postales elles-mêmesne
sont-elles pas des tarifs forfaitaires à progres-
sion décroissante en ce qui concerne le poids
des objets transportés?

Tous les services publics modernes sont
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basés sur ce principe de dégression. On peut
donc concevoir un système d'abonnements
forfaitaires à échelons donnant droit, pour un
prix déterminé,à un certain nombre d'appels,
le prix d'abonnementétant variable suivant le
nombre d'appels auquel il donne droit et cal-
culé sur une base dégressive proportionnée à
l'importance de l'abonnement.

En raison de la difficulté de doser ce tarif
dégressif, il a paru que le plus simple était de
prendre pour base une échelle de prix ayant
pour point de départ le plein tarif de 0,10 par
appel et d'augmenter ensuiteprogressivement
le nombre des appels auquel chaque série
d'abonnement peut donner droit.

L'échelle mixte
C'est ainsi que VUnion propose un système

d'abonnementforfaitaire mixte dégressifétabli
comme suit :

Proportion Xombre d'appels
frit Nombred'appris d'augmentation auquel donnerait Cofil d'un

d'abonnement à 0,10 l'un du nombre des droit le tarif appel
appels dégrrtsil

francs appels % appels francs
100 1.000 4.000 0.10
150 1.500 12,50 1.687 0,0888
200 2.000 25,00 2.500 0,0800
250 2.500 37,50 3.437 0,0726
300 3.000 50,00 4.500 0,0666
350 3.500 62,50 5.687 0,0615
400 4.000 75,00 7.000 0,0571
450 4.500 87,50 8.437 0,0533
500 5.000 100,00 10.000 0,0500
600 6.000 125,00 13.500 0,0444
700 7.000 150,00 17.500 0,0400
ouo francs donnant droit a un nombre illi-

mité de conversations.
En effet, ce dernier prix, en suivant la pro-

gression ci-dessus, donnerait droità 24.000ap-
pels, soit environ 80 appels par jour pour
3oo jourset 88 par heure pour une journée de

10 heures; à 3 minutes par appel, c'est 24 mi-
nutes par heure, et si le nombredes réceptions
correspond au nombre des appels, en tenant
compte des communications demandées et
non obtenues, c'est donc à peu près le maxi-
mum à prévoir (le prix d'un appel dans ce cas
ressortirait à o,o333).

A vrai dire le maximum à prévoir normale-
ment est plutôt à notre avis, le nombre de
13.5oo appelscorrespondantà un prixde600 fr.,
le double du prix forfaitaire actuel, du moins
pour Lyon. 11 faut s'attendre à ce que cet éche-
lon d'abonnement soit le plus généralement
adopté par le Commerce et l'Industrie.

II est bien entendu que les abonnements
étant pris pour un an l'utilisation des appels
auxquelsdonne droit le prix payé par l'abonné
est aux risques et périls de celui-ci, le nombre
déterminé étant un maximum au delà duquel
les communicationsseront taxées à 0,10. Mais
il est évident que le système que nous préco-
nisons ne peut être basé que sur le nombre de
conversations réellement effectuées et que,
dans notre esprit, les appels non suivis de
conversationne pourront être portés au com-
pte de l'abonné. Nous ne pensons pas que
cettecondition soit impossibleà remplir, il ne
s'agira que d'apporter les perfectionnements
nécessaires aux appareils automatiques -qui
seront destinés à marquer le nombre des con-
versations de chaque abonné. L'Administra-
tion aura sûrement à se préoccuper de ce côté
de la question,quand cela ne serait que pour la
mise en vigueur du système des conversations
taxées pur et simple; elle ne peut évidemment
songer à tenir une comptabilité de toutes les
communications échangées, pas plus qu'à
faire payer toutes les tentatives de conversa-
tions, même celles restées vaines et il faudra
bien adopter un compteur automatique que
l'ingéniosité toujours en éveil des inventeurs
ne tardera pas à lui procurer si cela n'est déjà
fait.

NOTRE NOUVELLE DÉNOMINATION

Association Nationale des Abonnés au Téléphone
Le Conseil d'Administration,dans sa séance du 12 janvier, a décidé de modifier l'ancienne

dénomination : Association des Abonnés au Téléphone, par la dénomination :

Association Nationale des Abonnés au Téléphone

Cette décision a été prise à la suite de la campagne faite à Roubaix et de la création de
notre nouvelle filiale de Roubaix-Tourcoing. D'autres mouvements analogues sont en prépa-
ration. Par suite, notre Association devient réellement nationale.
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Conseil Général de la Seine-Inférieure '

Séance du 30 Novembre 1913

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONE !

M. Bouclotprésenteson rapport sur le service
des postes, télégraphes et téléphones dans le
département.La situation, constate-t-il, est en
progrès; malheureusement les bureaux de
Paris paralysent souvent les bonnes volontés
de l'administration départementale qui, elle,
s'efforce à donner toute satisfaction au public.

Quant aux divers réseaux pour lesquels le
Conseil général a voté des crédits au cours de
sa dernière session, M. le directeur départe-
mental n'ose pas nous en promettre le com-
mencementd'exécution avant i9i5...etencore!
Nous savons ce que cela veut dire; l'incuriede
la rue de Grenelle,une fois de plus, fait obstacle
aux meilleuresvolontés régionales. Il n'est pas
admissible que des travaux pour lesquels des
fonds ont été votés soient entrepris deux ans
après la décision de notre assemblée; cela
tourne au scandale, et il y aura bientôt lieu de
rechercher à qui incombe la responsabilité de
cet état de choses.

Le rapporteur examine les voeux qui ont été
déposés à cette session et il conclut à leur
adoption. Il demandeégalementà l'assemblée
départementale de voter à titre d'avance la
somme de 220.614 francs pour la construction
des réseaux : Bapeaume-Canteleu (2.674 fr-)
Rouen-Lille (moitié de l'avance) 88.400 fr., Le
Mans-Rouen (d°), 72.700 fr. Deauville-Rouen,
57.040 fr.

M.Acher,enattirantl'attentionde l'assemblée
sur la situation particulière que créera pro-
chainement le remboursement complet des
avances consenties à l'Etat, demande à ajour-
ner la motion suivante aux conclusions dn
rapport :

Le Conseilgénéralautorise M. le Préfetà négocier
avec l'Administration des P. T. T. un avenant par
lequel le départementrenoncerait, à partirdu i"jan-
vier 1914.au remboursementdes recettes provenant
d'uncertain nombre de lignes téléphoniquesjusqu'à
concurrence d'un total de 225.000 francs et donne
délégation à la Commission départementale pour
approuver le dit avenant.

Adopté.

L'INSTALLATIONDU TÉLÉPHONE DANS LES GARES

Au cours de sa dernière session, le Conseil
général avaitémis le voeu que le téléphone soit
installé dans les principales gares. Saisie du
voeu, l'Administrationdes Postes,Télégraphes
et Téléphones a fait la réponse suivante :

i» Il entre dans les intentions de l'Adminis-

tration des P. T. T. de procéder, à ses frais, à
l'installation de postes téléphoniques à paye-
ment préalabledans les grandes gares. Il pour-rait être échangé des communications locales
à partir de ces postes dont le fonctionnement
ne nécessite la présence d'aucun employé.

•
2° Dans les gares de moindre importance

qui desservent des villesoù le régimetélépho-
nique des conversations taxées est en vigueur,
il sembleque la meilleure solution pour mettre
le téléphone à la disposition du public consis-
terait dans l'installation, aux conditions ordi-
naires des abonnements au téléphone, d'un
poste principalqui serait placé dans un endroit
de la gare désigné par le service des chemins
de fer et sous la surveillancede ses agents. Ce
poste pourraitêtre utilisé par les voyageurs et
toutes autres personnes, dans les conditions
fixéespar l'Administrationdes chemins de fer.

Quant aux redevances d'abonnement, elles
pourraientétreverséessoitpar l'administration
des chemins de fer, soit par le département,
soit par la municipalité intéressée ou toute
autre collectivité.

3° Enfin en ce qui concerne les gares des
villes delà même catégorie où il ne serait pas
possible de procéder comme il est indiqué
ci-dessus,une entente pourrait intervenirentre
les municipalités et l'Administrationdes che-
mins de fer à l'effet de faire installer un
postetéléphoniqueprincipald'abonnementqui
serait mis à la disposition du public chez un
commerçant ou une autre personne résidant
le plus près possible de la gare.

Le Téléphone à Dieppe
M. Robert Mouquet présente les justes do-

léances du commerce local, de la population
et de nos hôtes d'été sur le fonctionnement
déplorable du téléphone à Dieppe. Non seule-
ment il en indique les causes, mais aussi les
moyens de remédier à cette situation intolé-
rable pendant la saison estivale.

L'an dernier,le Conseil municipal avait déjà
protesté ; des démarchesavaientété faites pour
qu'il soit remédié à cet état dé choses, maïs
cela n'a servi à rien. L'Administrationdes Télé-
phones n'a rien fait. Tandis qu'on augmente
le personnel dans toutes les autres stations
balnéaires, â Dieppe le nombre des dames
téléphonistes, est le même du i" janvier au
3i décembre.

MM. Bénet et Ducoudert ont appuyé ces
justes revendications,et il fut décidé qu'une
action énergique serait engagée de concert
avec la Chambre de Commerce, pour que sa-
tisfaction soit donnée dans ce sens.
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Les Lignes Téléphoniques

LaChambredeCommerced'Evreuxaadressé
au Ministre du Commerce, de l'Industrie, des
Postes et des Télégraphes, au directeur des
Postes et Télégraphes du département et au
préfet de l'Eure, pour être soumiseau Conseil
général, la délibération suivantequ'elle a prise
dans sa séance du 3 juillet, pour protester
contrelesretardsapportésparl'Administration
des Postes dans l'établissement des lignes
téléphoniques :

M. le président appelle de nouveau l'attention de
la Chambre sur les retards apportés par l'Adminis-
tration des Postes dans la construction des lignes
téléphoniques. Il expose que cette administration
préconise continuellement l'établissement de nou-
velles lignes téléphoniques interdépartementales
et qu'elle ne construit pas celles pour lesquelles le
nécessaire a été fait. Actuellement, la Chambre de
Commerce attend la mise en service des grands
fils : Paris-Vernon; i" Evreux-Chartres, Evreux-
Versailles.et des circuits intérieurs qui doiventdes-
servir les communes suivantes : Bézu-la-Forél, Ami-
revilIe-la-Campagne, Breuilpont, Chavigny-Bail-
leul,Daubeuf-prôs-Watteville,Fleury-la-Forét,Gros-
Theil, Léry, Lilly, Marcilly-la-Campagne, Moisville,
jMouettes.Mousseaux-Neuville.Neaufies-Saint-Mar-
tin, Saint-Pierre-de-Cernières.

Les avances se rapportant à ces circuits ont été
verséesdepuis plusieurs mois, la Chambresupporte
de ce chef des pertes d'intérêt assez élevées.
D'autre part, elle a été autorisée, par décret en date
du i" octobre 1912, à faire à l'Etat l'avance des
frais d'établissement du circuit Gisors-Paris, 2° et
l'Administration ne lui a pas encore demandé le
versementdes fonds.

En outre, elle est en instance d'autorisation pour
l'établissement des circuits Evreux-Rouen, 2" Lou-
viers-Uouen, 3° Bemay-Paris direct, etc., etc.

En ce qui concerne le versement des avances,
l'Administration avait décidé de ne les réclamer
qu'autant qu'elle serait en mesure d'exécuter les
travaux et par acomptes, si la convention inter-
venue comprenait plusieurs circuits.

La Chambre a toujours déféré aux demandes de
l'Administration des postes. Elle a fait tous les ver-
sements qu'on lui a demandés, mais, à l'exception
de rétablissement du téléphone à Breuilpont, elle
n'a pas encore été avisée de la date probable à
laquelle les circuits précités seraient mis en service.

Le président estime que cette situation ne peut
s'éterniser d'autant plus que dans les départements
voisins, la Seine-Inférieure, par exemple, la cons-
truction des lignes est poussée avec la plus grande
activité et la mise en servicedes lignes a lieu d'une
façon régulière.

Après en avoir délibéré, la Chambre décide de
protester énergiquement :

i° Contre les retards apportés par l'Administra-
tion des Postes et des Télégraphes dans l'établis-
sement des lignes téléphoniques dans le départe-
ment de l'Eure;

2° Contre le système du versement des avances
lorsque l'Administrationn'est pas encore en mesure
d'exécuter les travaux.

Depuis l'envoi de cette délibération,la Cham-
bre de Commerce a été avisée de la mise en

service du téléphone à Amireville-la-Cam-
pagne, à la date du 1" août toj3.

M. de la Haye-Housselin a rédigé plusieurs
rapports sur le service téléphoniqueet notam-
ment sur la création de nouveaux circuits. 11

approuve l'avance faite par la Chambre de
Commerce d'Evreux pour le circuit Rouen-
Pont-Audemer.

Pour lecircuitPont-Audemer-Patis, la Cham-
bre de Commerce d'Evreux consent à avancer
100.000fr., si la Chambrede Commerce et cette
ville consententà verser5oo fr. par an pendant
six ans. La Chambre de Commerce y consent.

En ce qui concerne la ville, après une très
longue discussion, le Conseil général décide
de verser annuellement la somme de 5oo fr. ;
c'est donc 3.ooo fr. que l'assemblée départe-
mentaledonnerapour la villede Pont-Audemer.

Enfin, M. de la Ilaye-Jousselin, au nom de
la 4",c Commission, a demandé au Conseil, qui
l'a approuvé, de protester à nouveau contre
les lenteurs de l'Administration à faire établir
les nouvelles lignes téléphoniques, alors que
des avances considérables ont été faites.

Faits du Jour

Dans les Téléphones
L'Administration des Téléphones a fait parvenir

aux chefs des bureaux centraux parisiens la circu-
laire suivante :

L'application, dans le service urbain, de la
circulaire relative à la présence en ligne de
l'abonné, pendant le temps où l'opératrice
transmet un appel à sa collègue d'un autre
bureau, diffère suivant les bureaux centraux.
Dans certains cas, le règlement est appliqué
rigoureusement et l'isolement du demandeur
est considéré comme une faute de service;
dans d'autresbureaux, cet isolementest parfois
toléré.

Afin d'étendre d'une manière uniforme les
instructions de la circulaire précitée, le per-
sonnel devra tenir compte des recomman-
dations suivantes :

En principe, l'abonné doit être maintenu en
ligne. Toutefois, dans les cas limités, où l'ap-
plication du règlement pourrait susciter des
inconvénients pour le service, notamment
lorsqu'il y a encombrement sur la ligne de
conversation, l'opératrice peut être autorisée
à relever la clé d'écoute et à isoler momen-
tanément la ligne de l'abonné qu'elle dessert.
Une certaine tolérance doit, en .conséquence,
être admise à cet égard. Mais un contrôle sera
exercé pour éviter les abus.

Le Sermon par Téléphone
Des expériences sont faites actuellement à

New-York pour mettre en relations télépho-
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niques les maisons privées avec les temples,
de façon à permettre aux personnes qui ne
pourraient assister aux offices, à suivre la
marche des services et d'entendre le sermon.

Les essais ont déjà donné d'excellents résul-
tats et l'on a même pu suivre de Philadelphie
les offices célébrés à New-York.

La Société des Téléphones
]

à Constantinople
i

Nous aurons enfin bientôt le service télé-
phonique à Constantinople. M. Francis Dou-

,glas Watson, directeur général de la Société
Anonyme Ottomanedes Téléphones de Cons-
tantinople, vient de partir pour Paris et Lon-
dres. 11 se rend auprès des administrateursau
courant des derniers préparatifs en vue de
l'ouverture du service téléphonique.

Avis d'appel entre la France
et le Luxembourg

Après entente avec l'Office luxembourgeois,
M. Malvy, Ministre du Commerce, de l'Indus-
trie, des Postes et des Télégraphes, a organisé
un service d'avis d'appel téléphoniqueentre la
France et le Grand Duché de Luxembourg.

Les taxes applicables à ces avis d'appel
s'élèvent notamment à :

o fr. 40 dans les relations avec Nancy, Bar-
le-Duc, Verdun;

0 fr. 70 dans les relations avec Paris, Lille,
' Mézières, Reims, Dijon;

1 fr. 3o dans les relations avec Lyon.

Pour les Abonnés au Téléphone
L'Administration des postes a été saisie,

depuis quelque temps, de nombreuses récla-
mations de la part d'abonnés qui se plaignent
de ce que les demoiselles du téléphone inter-
viennent sans raison sur les lignes avant
d'avoir reçu le signal de fin de conversation.

Cette manière de procéder, formellement
interdite par les règlements, a pour effet de
troubler l'échange des conversations.

Dans le but de mettre fin à ces pratiques
préjudiciables au public, l'Administration
adresse aux demoiselles des téléphones une
circulairepour leur rappeler qu'elles doivent
se retirer aussitôt que les correspondantsmis

• en présence ontéchangé les premières paroles,
et que tant que le signal de fin de conversation
n'a pas fonctionné, elles n'ont à rentrer sur les
lignes que dans les cas prévus pour l'exécution
du service.

Caisse nationale d'Epargne
M. Malvy, Ministre du Commerce, de l'In-

dustrie, des Postes et des Télégraphes, vient
de décider l'ouverture, à partir du 21 janvier
courant, sur la rive droite, d'un service de la
Caisse nationale d'épargne qui fonctionnera

dans un immeuble situé boulevard de Stras-
bourg, 38.

Ce nouveau service effectuera à vue les rem-
boursements partiels sur les livrets émis dans
le département de la Seine dans les mêmes
conditions que le bureau spécial installé dans
l'Hôtel de la Caisse nationale d'épargne, rue
Saint-Romain.

Le public des arrondissementséloignés de
la rive gauche et de la banlieue Nord et Est,
n'aura plus ainsi à s'imposer un long dépla-
cement en cas de besoin inopiné de fonds. Il
trouvera, près des gares de l'Est et du Nord,
en face de la station du Métropolitain Cliâleau-
d'Eau. les mêmes facilités qu'il rencontrait
depuis longtemps, mais uniquement, rue St-
Romain.

Le bureau de la rive droite effectuera, d'ail-
leurs, les opérations d'épargne de toute na-
ture; il délivrera, en outre, immédiatement un
livret à tout nouveau déposant.

Ajoutons que la Caisse nationale d'épargne
est propriétaire de l'immeuble du boulevard
de Strasbourg,38, où elle vient de réaliser une
installation répondant à l'importance de la
clientèle parisienne, qui compte plus d'un
million de titulaires de livrets. Enfin, l'orga-
nisation adoptée par le Ministredu Commerce,
de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes
permet à ces titulaires de se présenter, à leur
volonté, aussi bien boulevard de Strasbourg
que rue Saint-Romain pour opérerdes retraits
de fonds dans un très court délai.

Une lettre édifiante

Paris, le 6 octobre igi3.
MONSIEUR,

En réponse à votre lettre du 3o septembre, j'ai
l'honneur de vous faire connaître qu'il n'a été
trouvé à l'Administration aucune trace de vos cor-
respondances n" 809 à 816, transmissives des
réclamations que M... vous a adressées les 21 et
22 juillet dernier au.sujet du service téléphonique,

Agréez, Monsieur, etc.
Pour le Ministre du Commerce, de l'Industrie,

des Postes et des Télégraphes,
Pour le Directeur de l'Exploitation téléphonique-

Signé : BROIN.

Notre abonné se demande si la réponse ci-
dessus a bien été portée à la connaissance de
M. le Directeur de l'Exploitation???

Les Economies de M. Caillaux

Dans son message M. Caillaux dit entre
autres choses; En industrialisantcertainsser-
vices publics comme les téléphoneson réaliserait
une économie de g4 millions.

C'est ça M. Caillaux, industrialisez, donnez-
nous les téléphones; on ne dira plus qu'ils
nous coûtent de l'argent, parce qu'ils nous en
rapporterontet que nous serons mieux servis
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— Ma femme me téléphone qu'elle est chez sa coutu-
rière... eh bien I comme ça, je suis à peu près certain
qu'elle n'y est pas !

Le Docteur prudent
— On t'appelle au téléphone... tu ne réponds pas >

— Non... non..., je vois ce que c'est... C'est un client
qui me demande un conseil et veut me carotter une
consultation.

— Allume! allume..!
— Qu'est-ce que vous criez là ?

— ,1e dis à la demoiselle d'allumer la petite lampe...,
vous voyez bien que si on ne répond pas elle ne s'est
pas allumée toute seule I

Le premier Téléphone
L'homme primitif fit avec ses deux mains un cornet

et cria dedans :

— Allôl mademoiselle... allô!..

-Vous voulez entrer dans les téléphones, sourde
commevous l'êtes >.. fe

— Sourde.,, oui... j'entends bien, maisj'aurai du moins
une excuse quand je ne répondrai pas !

Téléphone au Maroc
— Tu n'as pas besoin de secouer l'appareil comme un

figuier... Tu parles dedansen disant : « Allô ! allô ! ».
— Non, moi je dis : « Allah ! allah 1 »,
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Besoin urgent d'une réaction. — L'incompétence de M. Samuel.

Londres n'est pas seul à se plaindre du
désordredusystèmetéléphonique.Lesplaintes
sont générales, quelque chose doit être fait,
et. cela rapidement, si l'on veut éviter de la
perte de temps et du souci.

Que l'on voie dans les présentes conditions
de désordre et d'incompétence un fait iné-
vitable d'un contrôle d'Etat ou que le change-
ment du directeurdes postes apporte remède
à un danger qui croît tous les jours, le fait
reste qu'une action rapide et énergique est
nécessaire.

Sous la conduite d'hommes dans les affaires,
le système téléphonique, dans notrepays, avait
fait des progrès rapides ; sous la direction de
M. Samuel, nous avons rétrogradé à un état
de désordre désespérant qui nous conduit
rapidement à un chaos général.

Tout va chaque jour plus mal, et depuis le
moment du transfert d'une campagne privée
à l'Etat, il semble que le système tout entier
ait été annihilé dans son mouvement. Pour-
tant, M. Samuel a eu suffisamment de temps
pour étudier la question téléphonique et y
porter remède. Or, le public est de plus en
plus mal servi, et des plaintes nombreuseset
répétées se font entendre.

Quelqu'un de moins content de soi-même
•que M. Samuel aurait déjà laissé à d'autres la
tâche d'apporter de l'ordre dans le téléphone.
Mais pendant que le public réclame, le direc-
teur des Postes se retranche derrière sa satis-
faction personnelle, et les plaintesaugmentent
en nombre sansque rien soitfaitpour remédier
à ce manque d'organisation. Nouscroyons que
la première chose à faire serait de trouver
quelque autre emploi pour les capacités que
M. Samuel peut posséder et qui sont au plus
haut point éloignées d'un département qui
demande une véritable puissance d'organi-
sation et une aptitude commerciale. Jusqu'à
-ce que M. Samuel laisse à d'autres mains plus
habiles le soin de débrouiller le désordre télé-

.
phonique, le public peut s'attendre à ne voir
aucune amélioration à la présente situation,
intolérable pour lui, du téléphone.

En plus de l'idée que nous avons émise que
M. Churchill devrait essayer de mettre de
l'ordre dans le désordre de M. Samuel, il y en
a une autre, c'estcelled'unofficetéléphonique.
C'est une idée qui trouvera certainementune
:grande faveur dans les cercles commerciaux.

Pour la mener à bonne fin. cela coûtera de
l'argent. Mais cet argent sera dépensé"à juste
titre, s'il économise du temps et s'il évite les
pertes de temps dans les affaires, qui résultent
de l'état existant de confusion dans le service
téléphonique.

"L'Eclair" aussi
Parce qu'elle vous a laissé l'appeler un

quart d'heure durant sans vous répondre ;
parce qu'elle s'est obstinéeà annoncercomme
ne répondant pas un grand journal où vous
savez pertinemment qu'il y a toujours quel-
qu'un; parcequ'ellea été impolie à votre égard,
ou pour tout autre motif de plainte, vous avez
réclamé à votre desservante la surveillante.

Votre desservante sait pertinemment que
vous ne lui adressez cette demande que pour
réclamer un blâme contreelle.Elle s'emploiera
donc, de tous ses moyens, à vous empêcher
de formuler utilement votre réclamation.

La surveillantene sera pas libre, ou elle sera
absente — ou bien de repos (cela se dit beau-
coup à Saxe).

Le commis principal sera à la direction gé-
nérale ou bien au petit endroit...

C'est en vain que vous insistez et tempêtez,
vous n'obtenez personne à qui parler.

... Ou vous n'obtenez qu'une comparse...
Il est en effet courant, lorsque le client in-

siste trop, de lui donner, au lieu de la surveil-
lante réclamée, une amie complaisante qui en
tient le rôle.

La téléphoniste visée peut alors se gausser
de vous tout à son aise.

On peut ériger en principe,qu'il est très dif-
ficile à n'importe quel abonné de formuler '
utilement une plainte de son poste personnel
d'appel. Pour certaines séries de numéros,
cela est même complètementimpossible.

Allons, Monsieur Malvy, un bon mouve-
ment, qu'on ne puisse plus dire que vous n'en
êtes capables que pour les amis de la C. G. T.

O vous qui recevez avec bienveillance toutes
les réclamations de vos subalternessyndiqués,
assurez donc aux clients de votre administra-
tion le moyen pratique de formuler les leurs.

Mais, cher confrère, il y a l'AssociationNationale
des Abonnés au Téléphone.

IMPRIMERIE A. WATQN SAINT-ETIENNE. LE GlïUAN'l' : A. 1SEMBERT.










